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📦 DÉMÉNAGEMENT : ÉLECTRICITÉ, GAZ, EAU, BOX INTERNET, ASSURANCE HABITATIONTransférez et souscrivez tous vos contrats à votre nouvelle adresse en une seule fois :

📞 09 70 73 39 95


Rappel gratuit


Service Selectra gratuit noté  (4,8/5)




📦 DÉMÉNAGEMENT : ÉLECTRICITÉ, GAZ, EAU, BOX INTERNET, ASSURANCE HABITATIONNotre plateforme téléphonique est actuellement fermée


Rappel gratuit
    Télécharger la checklist déménagement



















L'aide à la mobilité versée par Pôle emploi fait partie des nombreuses allocations publiques visant à accompagner le retour à une activité professionnelle. Cette aide touche un large public et participe aux frais de déplacement liés à la recherche d'emploi et à la formation. Quelles sont les conditions pour en bénéficier ? Quel est le plafond de l'aide ? Peut-on la cumuler avec l'allocation chômage ? Retrouvez dans cet article toutes les modalités pour faire votre demande d'aide mobilité.
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F.A.Q.



Qu'est-ce que l'aide à la mobilité Pôle emploi ?


	Une aide au déplacement et à la reprise d'emploi
	L'aide à la mobilité internationale Pôle emploi
	Existe-t-il d'autres aides à la mobilité ?
	Les aides Pôle emploi
	Les autres aides publiques






Une aide au déplacement et à la reprise d'emploi


Pôle emploi est un service public qui vise à indemniser et accompagner les travailleurs vers le retour à l'emploi. L'aide à la mobilité de Pôle Emploi est ainsi accordée depuis janvier 2014 aux personnes concernées par une reprise d'activité dont le lieu est éloigné de leur résidence principale.

Cette aide au déménagement rembourse tout ou partie des frais de déplacements liés à :

	La reprise d'un emploi ;
	Une formation professionnelle ;
	La recherche d'un emploi (entretien d'embauche) ;
	La participation à un concours public.


Aide Pôle Emploi de 1500€ Jusqu'en 2014, Pôle Emploi distribuait une aide au déménagement de 1500€, pour favoriser la reprise d'emploi dans une région différente de celle d'origine. Cette aide n'existe plus puisqu'elle est devenue l'aide à la mobilité actuelle. L'objectif reste cependant le même : accompagner le retour à l'emploi.

 

L'aide à la mobilité internationale Pôle emploi


Pôle Emploi ne verse pas d'aide à proprement parler dans le cadre d'une mobilité internationale. Cependant, le site de Pôle emploi propose un portail dédié au départ à l'étranger, dans le cadre des études ou d'une recherche d'emploi.

Pour faciliter les démarches internationales, il est ainsi possible de consulter ce lien. Pôle emploi y recense tous les conseils pratiques et les aides possibles pour préparer au mieux son départ. Il est également possible de bénéficier d'un accompagnement personnalisé par un conseiller spécialisé de l'une des équipes mobilité internationale de Pôle emploi.

Existe-t-il d'autres aides à la mobilité ?

Les aides Pôle emploi

Pôle emploi propose d'autres aides pour faciliter la mobilité professionnelle des personnes en reprise ou recherche d'emploi :

	L'aide à l'obtention du permis de conduire, d'un montant de 1200€ maximum ;
	L'aide à la garde d'enfants pour les parents isolés d'enfants de moins de 10 ans, d'un montant variable (par exemple, 400€ par mois pour 1 enfant si le parent travaille entre 15h et 35h/semaine).


Ces aides prennent en compte le constat selon lequel la situation géographique ou familiale d'une personne peut être un frein à l'emploi. Les conditions pour percevoir ces aides diffèrent, mais deux caractéristiques sont communes à l'aide mobilité de Pôle emploi :

	Être disponible pour occuper un emploi ;
	Ne pas être indemnisé au titre de l’allocation chômage ou être indemnisé par une autre allocation dont le montant est inférieur au montant minimal de l’aide de retour à l'emploi (ARE) soit 29,38€ par jour.





📦 VOUS DÉMÉNAGEZ SEUL ?Selectra vous facilite la vie et transfère tous vos contrats en un seul appel (énergie, internet, assurance) :

📞 09 70 73 39 95


Rappel gratuit


Service Selectra gratuit noté  (4,8/5)




📦 VOUS DÉMÉNAGEZ SEUL ?Notre plateforme téléphonique est actuellement fermée


Rappel gratuit
    Télécharger la checklist déménagement



Les autres aides publiques


Il existe d'autres aides visant à faciliter la mobilité géographique et l'exercice d'une activité professionnelle ou de formation. En complément des aides au déménagement, d'autres aides publiques existent pour accompagner les déplacements des étudiants et salariés.

Les jeunes de moins de 30 ans suivant une formation en alternance (contrat d'apprentissage ou de professionnalisation) sont éligibles à l'aide Mobili-Jeune. De plus, les salariés ou étudiants en alternance concernés par un déménagement pour des raisons professionnelles peuvent prétendre à l'aide Mobili-Pass.

Enfin, il existe également des aides régionales à la mobilité, différentes selon les territoires, car chaque région est compétente en la matière. Le type d'aide et les publics touchés peuvent donc varier, raison pour laquelle il est nécessaire de se renseigner sur la politique appliquée par le conseil régional de son lieu de résidence.

Aide à la mobilité d'Action Logement Action Logement distribuait également une aide à la mobilité de 1000€, qui portait ainsi le même nom. Cependant, cette dernière n'est plus disponible car le nombre de demandes maximum a été atteint.

Comment bénéficier de l'aide à la mobilité 2024 ?

Les conditions d'attribution

	Critères d'éligibilité à l'aide mobilité Pôle emploi :
	Être inscrit à Pôle Emploi ;
	Être disponible pour pouvoir un emploi, ou stagiaire de la formation professionnelle, ou bénéficier d'un contrat aidé ;
	Être créateur ou repreneur d'entreprise et avoir le statut de salarié ;
	Ne pas bénéficier de l’allocation chômage ou être indemnisé par une autre allocation dont le montant est inférieur ou égal au montant minimal de l’ARE (29,56€ par jour) ;
	L'emploi doit être un CDI, un CDD de 3 mois minimum, un contrat de travail temporaire ou un contrat d'alternance supérieur à 3 mois ;
	L'emploi, l'entretien ou le concours doit avoir lieu à plus de 60km ou 2h de trajet aller-retour du lieu de résidence.


Quand faire sa demande d'aide à la mobilité ?

Il est impératif de respecter les délais de demande de l'aide, sans quoi il n'est pas possible d'en bénéficier même en remplissant les critères ci-dessus.

Le formulaire d'aide à la mobilité doit être transmis à Pôle emploi sous 7 jours dans le cas d'un entretien d'embauche ou d'un concours public. Lorsque la demande suit une reprise d'activité ou une entrée en formation, le dossier doit alors être envoyé sous 30 jours.

Faire son dossier d'aide à la mobilité en ligne

La demande d'aide s'effectue directement en ligne, sur l'espace personnel Pôle emploi accessible via ce lien. Il est possible de télécharger les justificatifs pour l'aide à la mobilité directement, sans avoir besoin de se déplacer en agence. La demande est ensuite traitée directement par votre conseiller Pôle emploi.

Formulaire d'aide à la mobilité Pôle emploi en PDF Il n'existe pas de formulaire en pdf à imprimer, car la demande se fait soit via un formulaire en ligne, soit en agence auprès de son conseiller Pôle emploi. Cependant, Pôle emploi met à disposition de ses usagers un pdf explicatif sur les étapes à suivre pour sa demande en ligne, qu'il est possible de retrouver via ce lien.

Comment est versée l'aide à la mobilité ?

Quel est le montant de l'aide mobilité ?


Le plafond de l'aide à la mobilité est fixé à 5000€ par an et par personne.

Ce montant couvre ainsi plusieurs types de frais :

	Frais de déplacement : 0,20€/km parcouru ou remboursement d'un certain montant des titres de transport ;
	Frais de repas : 6€ par jour, sauf s’ils sont pris en charge par l’employeur ;
	Frais d’hébergement : jusqu’à 30€ par nuit.


Quand est versée l'aide mobilité ?

La durée de versement de l'aide mobilité dépend de la situation du demandeur et donc des types d'aides auxquelles il peut prétendre.

Dans le cadre d'un nouvel emploi, l'aide prend en charge le remboursement des frais kilométriques ou des bons de transport pendant 1 mois à compter de la reprise d'activité. En ce qui concerne une formation, l'aide est versée tous les mois durant toute la durée de la formation (dans la limite du montant plafond).



F.A.Q.


🚘 L'aide exceptionnelle à la mobilité pour l'achat d'une voiture


Cette aide exceptionnelle a été distribuée par Pôle Emploi entre 2012 et 2014 mais n'existe plus désormais. Il s'agissait d'une subvention de 800€ pour faciliter la mobilité géographique des jeunes de moins de 26 ans, en les aidant à acheter une voiture d'occasion.






📘 L'aide à la mobilité Parcoursup


Cette aide n'est pas versée par Pôle Emploi mais par le Crous. Elle concerne les étudiants boursiers et ayant accepté un voeu de mobilité (en dehors de leur académie de résidence).

La demande d'aide à la mobilité Parcoursup s'effectue sur ce lien.






💰 L'aide à la mobilité est-elle imposable ?


Non, l'aide à la mobilité n'est pas imposable. Elle n'est donc pas prise en compte dans le calcul de l'impôt sur le revenu.






💼 L'aide à la mobilité concerne-t-elle les VIE et les services civiques ?


Non, il n'est pas possible de prétendre à l'aide à la mobilité lorsque la recherche (ou la reprise) d'emploi concerne un VIE, un VIA ou un service civique.
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DÉMÉNAGEMENT  
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Vous déménagez bientôt ?

Toutes vos démarches (électricité, gaz, eau, internet, assurance) en un seul appel

  09 70 73 39 95


Rappel gratuit


Service gratuit noté  (4,9/5)








Besoin d'aide pour vos démarches de déménagement ?

Notre plateforme téléphonique est actuellement fermée.



Rappel gratuit
 Service gratuit noté  (4,9/5)



















BailPDF : la source fiable de documents juridiques gratuits pour les propriétaires bailleurs et les locataires
 












Vous louez un logement ? Transférez vos contrats et économisez sur vos factures avec Selectra !

Lundi-vendredi 7h-21h, samedi 8h30-18h30 et dimanche 9h-17h30
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BailPDF est noté








4.86/5


892
Ekomi


par ses clients. Merci !











Recevez la newsletter Bons Plans
Toutes les deux semaines, recevez une veille de bons plans et astuces pour réduire vos factures.


Je m'abonne !
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